
AVIS EST DONNÉ QU’UNE ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ DE 
TRANSPORT DE LÉVIS SERA TENUE LE JEUDI 26 
OCTOBRE 2023 À 18 h 00, AU 2175 CHEMIN DU FLEUVE, 
LÉVIS 
 

-ORDRE DU JOUR- 
 

 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

2. Période de questions 
 

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le 28 
septembre 2023 
 

4. Modification de concordance, de courte échéance et de prolongation 
relativement à un emprunt par billets au montant de 1 297 000 $  qui 
sera réalisé le 2 novembre 2023 

 
5. Adjudication d’un emprunt par billets à la suite des demandes de 

soumissions publiques pour le financement des règlements d’emprunt 
numéros 138, 139, 140, 143 et 151 

 
6. Approbation de la Convention Cadre pour divers achats regroupés pour 

l’année 2024 
 

7. Adoption des propositions d’amélioration / modification de service : 
période Hiver 2023-2024 
 

8. Adoption du Programme des immobilisations 2024-2033 
 

9. Adoption du plan quinquennal de gestion de la flotte pour les années 
2024 à 2028 

 
10. Reconduction du Projet Accès-Transport Lévis 

 
11. Désignation de Monsieur Sylvain Lévesque à titre de représentant 

officiel de la Société de transport de Lévis auprès de la Commission des 
Transports du Québec 
 

12. Changement d’heure de l’assemblée ordinaire du conseil 
d’administration du jeudi 14 décembre 2023 
 



13. Octroi d’un mandat à Amazon Web Services pour des services 
infonuagiques nécessaires à l’hébergement du logiciel Hastus 
OnDemand pour le Consortium des sociétés de transport du Québec 
(Consortium CQC)  

 
14. Octroi d’un contrat à InfoPanama pour la migration de l’infrastructure du 

système d’aide à l’exploitation du transport adapté du consortium CQC 
vers un service d’hébergement infonuagique   
 

15. Dépôt des amendements budgétaires 
 

16. Dépôt de l’état des revenus et dépenses pour la période du 1er janvier 
au 30 septembre 2023 

 
17. Comptes payables 

 
18. Certificat des responsabilités statutaires 

 
19. Points divers 

 
20. Période de questions 

 
21. Levée de l’assemblée 

 


